
Réseau Stella

Adresse du siège :
130 rue Gustave Eiffel
01630 Saint-Genis-Pouilly

Organisme agréé pour les services à la personne par arrêté
préfectoral : N/030610/F/001/S/047 en date du 03/06/2010

SIRET : 50367194300028 RCS Bourg-en-Bresse

Mme/M. Norbert KRIEGER
8 bis rue des Ravinelles
01500 Château-Gaillard

ATTESTATION DESTINÉE AU CENTRE DES IMPÔTS
ANNÉE 2013

Je soussigné, M. Frank Bisetti, gérant de Réseau Stella certifie que Norbert KRIEGER a bénéficié de services à
la personne à son domicile dont l'adresse est sus-citée.

Date Nature des services Durée¹ Mode de
règlement Montant Total

01/02/2013
Assistance informatique et Internet à domicile

1h00 Chèque 40.00
200.00

05/03/2013 2h00 Chèque 160.00

Montant total des prestations effectivement acquittées ouvrant droit à la réduction ou
exonération d'impôt² 200.00

En 2013, sa participation représente une somme totale de 200.00 Euros dont 0.00 Euros au titre de CESU
préfinancé. 

À reporter dans la case DB ou DF de votre déclaration d'impôts sur le revenu. 

Fait pour valoir ce que de droit,

Le 14/03/2014
Frank Bisetti, gérant

 

 ¹ Le client doit conserver à fin de contrôle, les factures remises par le prestataire de services qui précisent les dates et durées des interventions.
² La partie préfinancée du CESU, par l'employeur, est exonérée d'impôt. Seule la partie autofinancée par le bénéficiaire du CESU ouvre droit à
la réduction d'impôt de l'article 199 sexdecies du code général des impôts (cf. article L. 7233-7 du code du travail). 
La distinction des montants sera portée sur l'attestation émise par l'employeur à son salarié bénéficiaire en vue de la déclaration fiscale
annuelle. 

 


